
PROCES VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL DU 20 NOVEMBRE 2023 
 
PRESENTS :  
M. Thierry BODLET, Bourgmestre; 
M. Lionel NAOME, Conseiller - Président; 
M. Robert CLOSSET, M. Stéphane WEYNANT, Mme Chantal TAMINIAUX-CLARENNE, Mme Camille CASTAIGNE, 
M. Alain RINCHARD, Echevins; 
M. Omer LALOUX, M. Victor FLOYMONT, M. Christophe TUMERELLE, Mme Marie-Christine VERMER, M. Alain 
BESOHE, M. René LADOUCE, Mme Margaux PIGNEUR, M. Joseph JOUAN, M. Niels ADNET-BECKER, M. 
Alexandre TERWAGNE, M. Alexandre MISKIRTCHIAN, M. Olivier TABAREUX, M. Laurent BRION, M. Alexandre 
GILAIN, M. Jean BRIOT, Conseillers; 
Mme Delphine CLAES, Présidente du CPAS; 
Mme Valentine ROSIER, Directrice Générale; 
 

LE CONSEIL COMMUNAL STATUANT EN SEANCE PUBLIQUE : 
 

1.  MOBILITE - Règlement complémentaire de circulation - Plan de stationnement de et à 5500 
Dinant - Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles 1122-32, 1133-1 et 1133-
2 ; 

Vu l’article 119 de la nouvelle loi communale ; 

Vu la Loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 

Vu l'Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et 
de l'usage de la voie publique (le Code de la route) et ses modifications ultérieures ; 

Vu l’arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de 
placement de la signalisation routière et ses annexes, et ses modifications ultérieurs ; 

Vu l'Arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement pour personnes handicapées ; 

Vu la circulaire ministérielle du 25 avril 2003 relative aux réservations de stationnement pour les 
personnes handicapées ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 
règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun 
et ses modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté ministériel du 9 janvier 2007 relatif à la carte communale de stationnement tel que modifié 
par l'arrêté ministériel du 29 janvier 2014 relatif à la carte communale de stationnement ; 

Vu le Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu le Règlement général de police approuvé en séance du Conseil communal du 20 mars 2017 et les 
Règlements Complémentaires de Circulation routière en vigueur interdisant le stationnement à certains 
endroits, sauf usages particuliers et pour la durée que ces usages autorisent ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 
relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux 
voies publiques et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement 
wallon du 8 octobre 2009 relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie ; 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation 
routière et à la prise en charge de la signalisation ; 



Considérant que l’Arrêté ministériel du 9 janvier 2007 permet la définition des critères, modalités et 
conditions de délivrance des cartes communales de stationnement dont les cartes « riverains » sont un 
cas particulier ; 

Considérant l’engorgement du centre de la Ville de Dinant provoqué par le stationnement prolongé de 
véhicules à moteurs ; 

Considérant qu’il est d’utilité publique d’assurer la fluidité de la circulation et que seule une gestion 
intelligente des espaces réservés permet d’atteindre cet objectif ; 

Considérant qu’une meilleure rotation des emplacements de stationnement des véhicules à moteur doit 
être poursuivie et qu’il convient ainsi d’établir les redevances en concordance avec la période de 
stationnement généralement utile et nécessaire ; 

Considérant qu’en vue d’augmenter les possibilités de stationnement, il est notamment nécessaire de 
faciliter le contrôle de la limitation de la durée de stationnement imposée aux endroits prescrits par les 
règlements Complémentaires de Circulation routière ; 

Considérant que le nombre de places payantes est actuellement de 600 places ; 

Attendu qu’afin d’assurer la rotation dans le stationnement des véhicules il y a lieu de créer, des zones 
de stationnement payant ; 

Attendu que ces zones de stationnement payant sont soit des « zones rouges » soit des « zones oranges », 
soit des « zones vertes » ; 

Attendu que les zones rouges sont les zones de protection du commerce, où la plus forte rotation est 
préconisée, avec un contrôle important afin de limiter les voitures ventouses ; 

Attendu que les zones oranges, situées en périphérie des zones rouges, sont les zones qui protègent les 
riverains ; 

Attendu que les zones vertes sont les zones qui accueillent prioritairement les habitants ; 

Attendu que des zones gratuites « Achat-minute » sont créées afin de faciliter l’accès aux commerces 
locaux ; 

Vu la décision du Conseil communal du 6 février 2023: 

• approuvant les documents de concession ref.2023/01/STAT régissant la passation et 
l’exécution d’une concession de services ayant pour objet la gestion (y inclus le contrôle) et 
l’exploitation du stationnement en voirie réglementé à Dinant, et notamment le projet de 
règlement complémentaire de circulation - Plan de stationnement de et à 5500 Dinant; 

• chargeant le Collège de procéder à la publication de l’avis de concession et des documents 
de concession précités, de gérer la procédure d’attribution de la concession telle que décrite 
dans les documents de concession (en particulier le Règlement de procédure) , y inclus les 
négociations et l’invitation à remettre offre finale, 

• De soumettre à l’approbation du conseil communal le contrat de concession, et la version 
finale du règlement redevances et administratif de stationnement ET du règlement 
complémentaire de circulation – plan de stationnement. 

Vu la décision du Collège communal du 12 octobre 2023 d'attribuer la concession de services ayant 
pour objet la gestion (y inclus le contrôle) et l’exploitation du stationnement réglementé à Dinant à 
Indigo Park Belgium SA (BE0449.598.562), Bijenstraat 21 à 9051 Sint-Denijs-Westrem; 

Attendu la nécessité de proposer au Conseil communal d'arrêter, à l'issue de la procédure d'attribution 
de la concession de stationnement, le nouveau plan de stationnement; 



Considérant que le présent règlement abroge le règlement complémentaire de circulation relatif au 
stationnement dans les zones à horodateurs du 09 mai 2017 ; 

DECIDE, par 11 voix pour et 11 voix contre (CLOSSET, FLOYMONT, TUMERELLE, BESOHE, LADOUCE, PIGNEUR, 
ADNET, TERWAGNE, TABAREUX, GILAIN, BRION) de refuser la proposition de règlement complémentaire 
de circulation - plan de stationnement de et à 5500 Dinant telle que reprise ci-dessous (partage des 
suffrages - application de l'article L1122-26 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et 
de l'article 35 du Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal). 

  

Article 1er : 

L’ensemble des zones rouge, oranges et vertes définies ci-dessous constituent la zone de stationnement 
règlementée de et à 5500 Dinant. 

Des règles particulières peuvent s’appliquer à certains emplacements présents dans ces zones 
(emplacements PMR, de livraison, « Achat-minute », réservés à la recharge de véhicules électriques …). La 
présence de ces emplacements dans les zones rouges, oranges ou vertes, ne dispense pas de 
l’application des règles propres à ces emplacements. 

  

Article 2 : 

Font partie de la zone rouge les rues et places suivantes : 

▪ Rue Grande 

▪ Rue Pierre-Joseph-Lion 

▪ Rue Saint-Martin 

▪ Place Reine-Astrid 

▪ Passage Ste Foy 

▪ Rue Adolphe-Sax jusqu’au n°40, celui-ci y compris 

▪ Rue André-Sodar 

▪ Rue de la Station ainsi que devant le n°1 de l’avenue Franchet d’Esperey 

  

Article 3 :  

En zone rouge, le stationnement est payant de 9h à 12h et de 13h30 h à 17h, tous les jours de la semaine, 
pendant toute l’année, pour une durée limitée à 3 heures maximum consécutives, selon les modalités 
inscrites sur les horodateurs, sauf trente minutes gratuites. Toutefois, les titulaires d’une carte 
« Prestataires de soins » et « restaurant » peuvent s’y stationner pendant la durée stricte de leur 
intervention. 

Cette mesure est matérialisée par le placement de signaux à validité zonale, d’entrée et de sortie, 
reprenant le signal E9a et la mention « PAYANT ». 

Cette mesure n’est pas applicable aux véhicules utilisés par les personnes à mobilité réduite à condition 
que la carte délivrée conformément à l’arrêté ministériel du 7 mai 1999 soit apposée de manière visible 
derrière le pare-brise du véhicule en stationnement. La mesure sera matérialisée par une mention 
indiquée sur les appareils horodateurs. 

  



Article 4 :  

Font partie de la zone orange les rues et places suivantes : 

▪ Rue Saint-Roch, 

▪ Rue Courte Saint-Roch, 

▪ Rue des Trois-Escabelles 

▪ Rue Pont-en-Isle 

▪ Rue Albert-Huybrechts 

▪ Rue du Puits, 

▪ Rue de la Grêle 

▪ Rue Edouard-Dupont, 

▪ Rue Léopold 

▪ Rue Montagne de la Croix, jusqu’au n°50, celui-ci y compris 

▪ Place Saint-Nicolas, 

▪ Rue Saint-Menge 

▪ Parking « des Arbalétriers » 

▪ Parking communal « Hôtel des Ardennes » 

▪ Rue des Fossés 

▪ Rue de la Barque 

▪ Rue Wiertz 

▪ Rue du Cheval Noir 

▪ Rue de Maibes 

▪ Impasse du Couret 

▪ Avenue Winston-Churchill 

▪ Boulevard Léon-Sasserath 

▪ Rue du Collège 

▪ Rue Saint-Michel, y compris le parking du conservatoire 

▪ Rue en-Rhée 

▪ Rue du Palais-de-Justice 

▪ Place du Palais-de-Justice 

▪ Rue Ernest-Le-Boulengé 

▪ Rue Coster 

▪ Rue sous-les-Roches, 

▪ Rue Adolphe-Sax au-delà du n°40 



▪ Rue Petite 

▪ Rue Saint-Pierre du n° 1 jusqu’au n°85, celui-ci y compris 

▪ Rue Léopold-et-Victorien Barré du n° 1 jusqu’au n° 13, celui-ci y compris 

▪ Rue des Orfèvres 

▪ Place Patenier 

▪ Avenue des Combattants du n°1 jusqu’au n°20, celui-ci y compris 

▪ Parking Saint-Médard 

▪ Chareau de Saint-Médard 

▪ Rue Saint-Jacques du n° 8 jusqu’au n° 164 celui-ci y compris 

▪ Rue des Gruziats 

  

Article 5 :  

En zone orange, seuls les détenteurs de cartes riverains pourront stationner gratuitement. 

Pour les autres utilisateurs, le stationnement est payant de 9 h à 17 h, tous les jours de la semaine, pendant 
toute l’année, sans limitation de durée, selon les modalités inscrites sur les horodateurs ou selon les 
modalités d’obtention d’une carte virtuelle de stationnement « Travailleur PAYANT », « Prestataire de 
soins », « Restaurant » ou « Visiteur ». 

Cette mesure est matérialisée par le placement de signaux à validité zonale, d’entrée et de sortie, 
reprenant le signal E9a et la mention « PAYANT ». 

Cette mesure n’est pas applicable aux véhicules utilisés par les personnes à mobilité réduite à condition 
que la carte délivrée conformément à l’arrêté ministériel du 7 mai 1999 soit apposée de manière visible 
derrière le pare-brise du véhicule en stationnement. La mesure sera matérialisée par une mention 
indiquée sur les appareils horodateurs. 

  

Article 6 :  

Font partie de la zone verte les rues et places suivantes : 

▪ Rue des Rivages du n°1 au n°48, celui-ci y compris 

▪ Place d’Armes 

▪ Rue Alexandre-Daoust à partir du n°56, celui-ci y compris 

▪ Parking du Casino 

▪ Boulevard des Souverains 

▪ Parking Rempart d’Albeau 

▪ Place d’Albeau 

▪ Rue Georges-Cousot 

▪ Rue Albert-Huybrechts 

▪ Esplanade Princesse Elisabeth 



▪ Place Albert Ier 

▪ Rue de Philippeville jusqu’au n°31, celui-ci y compris 

▪ Rue du Ruisseau 

▪ Avenue du Colonel Cadoux 

▪ Avenue Franchet-d’Esperey, à partir du n°3 jusqu’au passage à niveau 

▪ Square de la Brigade Piron 

▪ Quai Jean-Baptiste-Culot 

▪ Rue Benjamin Devigne 

▪ Rue Léopold et Victorien Barré à partir du n°15 celui-ci y compris 

▪ Parking sous-terrain de la place Patenier 

▪ Rue Saint-Pierre à partir du n°87 celui-ci y compris 

▪ Square du Père Pire 

▪ Place du Cardinal Mercier 

▪ Rue de la Tour 

▪ Rue Gustave Poncelet 

▪ Impasse Saint-Georges 

  

Article 7 :  

En zone verte, le stationnement gratuit sera étendu aux détenteurs de cartes de stationnement 
« Habitant » et « Riverain ». Les possesseurs d’une carte « Travailleur GRATUIT » pourront aussi se stationner 
gratuitement sur une partie de cette zone, à savoir la Place d’Armes et au sud de celle-ci, l’Avenue 
Franchet d’Esperey à partir de son carrefour avec l’avenue Colonel Cadoux et jusqu’au passage à niveau, 
ainsi que la place Cardinal Mercier et le square Père Pire. 

Pour les autres utilisateurs, le stationnement est payant de 9 h à 17 h, tous les jours de la semaine, pendant 
toute l’année, sans limitation de durée, selon les modalités inscrites sur les horodateurs ou selon les 
modalités d’obtention d’une carte virtuelle de stationnement « Travailleur PAYANT », « Prestataire de 
soins », « Restaurant » ou « Visiteur ». 

Cette mesure est matérialisée par le placement de signaux à validité zonale, d’entrée et de sortie, 
reprenant le signal E9a et la mention « PAYANT ». 

Cette mesure n’est pas applicable aux véhicules utilisés par les personnes à mobilité réduite à condition 
que la carte délivrée conformément à l’arrêté ministériel du 7 mai 1999 soit apposée de manière visible 
derrière le pare-brise du véhicule en stationnement. La mesure sera matérialisée par une mention 
indiquée sur les appareils horodateurs. 

  

Article 8 : 

Il est interdit de stationner sur les emplacements réservés à la livraison durant les heures de livraison : de 
8h30 à 11h30 et de 17h à 19h du lundi au vendredi exceptés les jours fériés. 

  



Article 9 : 

Sont repris en emplacements de stationnement « Achat-minute » les emplacements situés : 

• Rue Alexandre-Daoust, la zone de stationnement marquée devant le n° 48 : 3 emplacements 

• Place d’Armes, les 18 premiers mètres de stationnement, à front du bâtiment 17 de la rue 
Alexandre Daoust, côté place en venant de la rue Alexandre Daoust : 3 emplacements 

• Rue Léopold, les 18 premiers mètres de la zone de stationnement marquée commençant 
devant le n° 20 : 3 emplacements 

• Place Cardinal-Mercier, le long de la place, en face de l’immeuble n° 11 – 16 et du bâtiment n° 
22 : 8 emplacements longitudinaux, 

• Place Cardinal-Mercier, face à la grande surface commerciale (n°12) : 10 emplacements 
perpendiculaires 

  

Article 10 :  

Ces emplacements peuvent être utilisés gratuitement, pour une durée maximale de 30 minutes non 
renouvelable, pour tous les usagers. Equipées de capteurs au sol, ces places de stationnement 
intelligentes détectent la présence du véhicule. 

Cette mesure est matérialisée par le placement de signaux E9a accompagnés d’un signal additionnel 
« Max 30 min du lundi au dimanche de 9h à 17h. » et un marquage spécifique au sol « Achat-minute – 
max 30 min ». Sur la place Cardinal Mercier, face aux n°11-16 et 22, une flèche montante (type Xa) et une 
flèche descendante (type Xb) complètent les signaux E9a, tandis qu’un signal E9a zonal est placé près 
des emplacements face au n°12. Aux autres endroits, vu la dimension réduite de la zone, le signal E9a est 
complété d’une flèche montante Xc montante et de l’inscription « 3 places ». 

  

Article 11 : 

Dès la mise en application de ce Règlement Complémentaire de Circulation Routière, toute délimitation 
de zone de stationnement payant antérieurs est abrogée. De même, toutes zones bleues ou gratuites 
précédemment définies au sein de la zone règlementée par ce Règlement Complémentaire de 
Circulation Routière sont abrogées. 
 

2.  MOBILITE - Règlement-redevance et administratif de stationnement - Approbation 

Vu la Constitution et notamment les articles 10, 11, 41, 162, 2° et 172, 173 et 190 en ce qu’ils consacrent 
l’autonomie fiscale des communes ; 

Vu le Décret du 14 décembre 2000 et la Loi du 24 juin 2000 portant assentiment à la Charte européenne 
de l’autonomie fiscale ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et ses modifications ultérieures, 
notamment, les articles de sa première partie L1122-30, L1123-23, L1124-40, L1133-1 et 2, L1315-1 et les articles 
de sa troisième partie L3131-1, §1er,3°, L3132-1 ; 

Vu le Code judiciaire (C.J.) et notamment l’article 590 ; 

Vu les articles 1145 à 1155 du Code Civil (C.C.) relatifs aux dommages et intérêts résultant de 
l’inexécution de l’obligation ; 

Vu la Loi du 16 mars 1968 relative à la police de la circulation routière ; 



Vu l'Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et 
de l'usage de la voie publique (appelé Code de la route), tel que modifié par l’Arrêté royal (A.R.) du 9 
janvier 2007 ; 

Vu la Loi du 5 août 1992 sur la fonction de police, notamment l’article 11 ; 

Vu l'Arrêté ministériel du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement pour personnes handicapées ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 
de redevances communales ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à la police de la circulation routière et 
à la sécurité routière ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 9 janvier 2007 relatif à la carte communale de stationnement tel que modifié 
par l’Arrêté ministériel du 29 janvier 2014 permettant la définition des critères, modalités et conditions de 
délivrance des cartes communales de stationnement dont les cartes « riverains » sont un cas particulier ; 

Vu le Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Vu le Règlement général de police approuvé en séance du Conseil communal du 20 mars 2017 ; 

Vu la circulaire du 21 août 2023 relatives à l’élaboration des budgets des communes de la Région 
wallonne pour l’année 2024 ; 

Vu le décret du 27 octobre 2011 permettant aux communes d'établir des redevances de stationnement 
applicables aux véhicules à moteur ; 

Vu le règlement communal relatif à la carte communale de stationnement arrêté par le Conseil 
communal en date du 11 juillet 2016 et ses modifications ultérieures ; 

Vu le règlement-redevance relatif au stationnement arrêté, pour les exercices 2019 à 2025, par le Conseil 
communal en séance date du 4 juin 2019 ; 

Vu le Règlement Complémentaire de Circulation routière approuvé en Conseil Communal en date du 6 
novembre 2023 concernant le Plan de stationnement de et à Dinant ; 

Considérant les recommandations émises par la circulaire du 21 août 2023 relative à l’élaboration des 
budgets des communes de la Région wallonne pour l’année 2024 ; 

Considérant l’engorgement du centre de la Ville de Dinant provoqué par le stationnement prolongé de 
véhicules à moteurs ; 

Considérant qu’il est d’utilité publique d’assurer la fluidité de la circulation et que seule une gestion 
intelligente des espaces réservés permet d’atteindre cet objectif ; 

Considérant qu’en vue d’augmenter les possibilités de stationnement, il est notamment nécessaire de 
faciliter le contrôle de la limitation de la durée de stationnement imposée aux endroits prescrits par les 
règlements de police ; 

Considérant que le nombre d’emplacements payants est actuellement d’environ 600 ; 

Considérant que les emplacements de stationnement disponibles sur la voie publique sont en nombre 
limité et qu’il y a lieu d’assurer une rotation dans le stationnement des véhicules afin de permettre une 
juste répartition du temps de stationnement pour les différents usagers ; 

Considérant l’autonomie aux communes, de délivrer des cartes de stationnement à d’autres catégories 
d’usagers que les « riverains » et de réserver des emplacements de stationnement aux détenteurs 
desdites cartes, laissée par l’A.R. du 9 janvier 2007 relatif aux cartes de stationnement ; 



Considérant que cette plus grande autonomie permet de définir des ayants droit, de résoudre un 
ensemble de problèmes spécifiques au stationnement, de permettre ainsi de moduler plus 
adéquatement la répartition de l’espace dévolu au stationnement en voirie, que ce soit pour les riverains 
ou certains usagers spécifiques dont notamment les habitants, les médecins, les fournisseurs, les 
travailleurs ou autres visiteurs en possession de la carte ad hoc ;   

Considérant que la volonté de l’Autorité communale d'encourager les familles dinantaises à réinvestir le 
centre-ville et à les privilégier particulièrement au niveau de la politique de stationnement ; 

Considérant également le souhait de l’Autorité communale d'encourager l'ensemble des Dinantais à 
faire leurs achats au centre-ville et de leur permettre d'accéder gratuitement à un ensemble de zones 
de stationnement ; 

Considérant que les travailleurs, dans le cadre de leurs déplacements domicile-travail, génèrent du 
stationnement de longue durée qui nécessite des solutions particulières ; 

Attendu qu’afin d’assurer la rotation dans le stationnement des véhicules il y a lieu de créer des zones de 
stationnement payant ; 

Attendu que ces zones de stationnement payant sont soit des « zones rouges » soit des « zones oranges », 
soit des « zones vertes » ; que les zones rouges sont les zones de protection du commerce, où la plus forte 
rotation est préconisée, avec un contrôle important afin de limiter les voitures ventouses, que les zones 
oranges, situées en périphérie des zones rouges, sont les zones qui protègent les riverains ; que les zones 
vertes sont les zones qui accueillent prioritairement les habitants ; 

Attendu qu’il est nécessaire d’effectuer un contrôle de la durée du stationnement autorisé aux endroits 
indiqués par le Règlement complémentaire de circulation qui définit le plan de stationnement de et à 
Dinant ; 

Attendu que ce contrôle entraîne de lourdes charges, tant administratives que financières, et qu’il a ainsi 
été décidé confier cette tâche par voie de concession à un opérateur privé ; 

Considérant la situation financière de la Ville de Dinant ; 

Considérant que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa 
mission de service public ; 

Attendu qu’il y a nécessité d’instaurer une redevance destinée à couvrir les charges susvisées et à 
permettre l’amélioration et la création de lieux réservés au stationnement ; 

Considérant qu'il convient d'établir les redevances en concordance avec la période de stationnement 
généralement utile et nécessaire et de la situation sur le territoire communal ;  

Considérant que la généralisation des zones réglementées de stationnement, de même que la pression 
au niveau du stationnement, nécessitent d’octroyer aux habitants de la Ville des facilités de 
stationnement ; 

Considérant que les habitants de certaines rues ou tronçons du centre-ville ne disposent pas 
d’emplacement de stationnement ;  

Considérant que ces habitants se voient dans l’obligation de stationner leurs véhicules dans une autre 
rue proche de celle dans laquelle ils ont leur résidence principale ;  

Considérant que ces tronçons de voiries peuvent être repris dans une zone où le stationnement est 
réglementé et payant ;   

Considérant que, pour éviter toute discrimination, il est nécessaire de prévoir la possibilité pour ces 
habitants de stationner leur véhicule au même titre que les autres riverains ;  



Attendu qu’il est dès lors nécessaire de lister ces tronçons de rues et de délivrer des cartes de 
stationnement à leurs riverains ; 

Considérant que la Ville est densément bâtie, avec une part importante dédiée au logement, et qu’il 
convient par conséquent d’éloigner autant que possible le stationnement des véhicules de plus de 4,9 
mètres et/ou de plus de 3,5 tonnes et plus pour des raisons, d’une part, de sécurité vis-à-vis des piétons, 
des cyclistes et des enfants et, d’autre part, pour des raisons de confort des riverains, notamment 
l’entrave à la luminosité et la diminution de la visibilité ; 

Considérant qu’en outre, lesdits véhicules occupent généralement plus d’une place de parking lorsqu’ils 
sont stationnés ; qu’il est dès lors équitable de majorer le prix de la redevance forfaitaire et des diverses 
cartes de stationnement pour tenir compte de la surface qu’occupent ces véhicules et ce, au détriment 
d’autres usagers ; 

Considérant qu'une adaptation du Règlement de stationnement aux diverses modifications législatives 
et techniques, intervenues dernièrement, s'avère nécessaire ; 

Attendu l’obligation d’envoyer un rappel de paiement, au redevable en défaut de paiement intégral de 
la redevance dans les délais prescrits ; que ce rappel de paiement peut prendre différentes formes et 
peut être envoyé par pli simple ;  

Attendu qu’à défaut de paiement intégral de la redevance à l’échéance fixée sur la déclaration de 
créance, un rappel gratuit par pli simple sera envoyé ; 

Attendu qu’à défaut de paiement intégral de la redevance à l’échéance fixée sur le premier rappel 
envoyé gratuitement par pli simple, une mise en demeure, sera envoyée sous pli recommandé postal, 
assurant ainsi un moyen de preuve de cet envoi ; 

Attendu que les frais engendrés, par les envois de ce 1er rappel par pli simple et de cette mise en demeure 
de payer par recommandé postal, sont les mêmes pour tous les redevables en retard de paiement quel 
que soit le montant de la redevance ; 

Considérant les coûts engendrés par le traitement d’une procédure de recouvrement relatif aux 
redevances impayées ; qu’il est équitable et de bonne gestion de ne pas faire supporter ces coûts par 
l’ensemble des citoyens de la commune mais par le redevable restant en défaut de paiement ; 

Attendu la communication du projet de délibération et l’avis de légalité sollicité auprès de la Directrice 
financière faite en date 23 octobre 2023 conformément à l’article L1124-40 §1, 3° du Code de la Démocratie 
Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l'avis positif avec remarques 2023- 141 rendu par la Directrice financière en date du 25 octobre 2023, 
joint au dossier; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, par 11 voix pour et 11 voix contre (CLOSSET, FLOYMONT, TUMERELLE, BESOHE, LADOUCE, PIGNEUR, 
ADNET, TERWAGNE, TABAREUX, GILAIN, BRION) de refuser la proposition de règlement-redevance et 
administratif de stationnement telle que reprise ci-dessous (partage des suffrages - application de 
l'article L1122-26 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l'article 35 du 
Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal). 

  

TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

CHAPITRE I - CHAMP D'APPLICATION  

Article 1 : 



Il est établi, dès l’entrée en vigueur et jusque l’exercice 2025 inclus, un règlement-redevance et 
administratif de stationnement. 

Il abroge toute réglementation antérieure relative au stationnement payant, notamment : 

• Le règlement-redevance relatif au stationnement arrêté, pour les exercices 2019 à 2025, par le 
Conseil communal en séance date du 4 juin 2019 ; 

• Le règlement communal relatif à la carte communale de stationnement arrêté par le Conseil 
communal en date du 11 juillet 2016 et ses modifications ultérieures. 

Le présent règlement est applicable à tous les usagers tels que définis à l’article 2 et présents sur toute 
voie publique et en tout lieu public au sens de la loi sur la circulation routière et au sens du Code de la 
route. 

  

CHAPITRE II - DÉFINITIONS 

Article 2 : 

Pour l'application du présent règlement, il est entendu par : 

1. Usager : le conducteur du véhicule à moteur immatriculé (à l’exception des cycles à moteur, 
speed pédélec, cyclomoteurs et motocyclettes) ou propriétaire de la remorque occupant un 
emplacement de stationnement ou, à défaut de connaissance de celui-ci, la personne au nom 
de laquelle ce véhicule est immatriculé auprès du « Service de l’Immatriculation des Véhicules 
» (DIV) ; 

2. Ménage : le ménage est constitué soit par une personne vivant habituellement seule, soit par 
deux ou plusieurs personnes qui, unies ou non par des liens de parenté, partagent la même 
résidence principale et qui est attestée par une composition de ménage ; 

3. Entreprises et indépendants : la personne physique ou morale ayant son siège social ou 
d'exploitation situé sur le territoire de la Ville de Dinant. 

• Par « personne physique » : il y a lieu d'entendre le titulaire d'une profession libérale ou 
l'indépendant ; 

• Par  « personne morale », il y a lieu d'entendre toute personne morale quel que soit son statut, 
notamment les sociétés reprises à l'article 2 du Code des sociétés, les institutions publiques et 
privées, les établissements réservés aux cultes reconnus par l’autorité fédérale, les 
établissements d’assistance morale du Conseil central laïque visés par la Loi du 21 juin 2002, 
les établissements d'enseignement non obligatoire, les hôpitaux, cliniques, polycliniques et 
dispensaires de soins, les œuvres de bienfaisance et les ASBL ; 

4. Établissement d’enseignement : tout établissement organisé, reconnu ou subventionné par 
la Fédération Wallonie-Bruxelles et les crèches publiques ou qui appliquent des tarifs liés au 
revenu, implantés dans la commune ; 

5. Zone de stationnement : la zone géographique qui délimite les voies sur lesquelles la carte de 
stationnement est valable ; 

6. Période de stationnement : temps durant lequel un véhicule est immobilisé au-delà du temps 
requis pour l'embarquement ou le débarquement de personnes ou de choses sur un 
emplacement de stationnement réglementé ; 

7. Titre de stationnement : le document papier ou la preuve virtuelle attestant de l’autorisation 
d’utiliser un emplacement de stationnement réglementé pour une durée déterminée et 
délivré conformément au présent règlement ; 



8. Redevance : le montant dû pour l’utilisation d’un emplacement de stationnement au-delà du 
temps requis pour l’embarquement ou le débarquement de personnes ou de choses au sens 
de l’article 2.23 de l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police 
de la circulation routière et de l’usage de la voie publique ; 

9. Redevable : la personne reprise au registre de perception des recettes et tenue au paiement 
de la redevance en vertu du règlement-redevance ; 

10. Disque de stationnement : le disque de stationnement visé à l'article 27.1.1. de l'Arrêté royal du 
1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et défini à 
l'article 1er de l'arrêté ministériel du 1er décembre 1975 déterminant les caractéristiques de 
certains disques, signalisations et plaques (marques d’immatriculation) prescrits par le 
règlement général sur la police de la circulation routière ; 

11. Borne de recharge électrique : l’infrastructure permettant la recharge d’un ou plusieurs 
véhicules électriques. La borne comporte au minimum un point de charge matérialisé par un 
socle de prise électrique en vue de recharger ledit véhicule ; 

12. Résidence secondaire : un logement situé sur le territoire de la Ville « dont la personne pouvant 
l’occuper n’est pas inscrite pour ce logement au registre de population » et pour lequel elle 
s’acquitte de la taxe communale sur les secondes résidences ; 

13. Stationnement réglementé : le stationnement payant et/ou le stationnement avec une carte 
de stationnement délivrée par la Ville de Dinant ; 

14. Véhicule à moteur : le véhicule défini par l'article 2.16 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 soit 
tout véhicule pourvu d'un moteur et destiné à circuler par ses moyens propres ; 

15. Voie publique : les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats qui appartiennent aux 
autorités communales, provinciales ou régionales. Lieux assimilés à la voie publique : les 
parkings situés sur la voie publique, tels qu'énoncés à l'article 4, alinéa 2, de la loi du 25 juin 
1993 sur l'exercice d'activités ambulantes et l'organisation des marchés publics ; 

16. Carte virtuelle : abonnement de stationnement d’une durée d’un an, sauf indication contraire, 
fourni de manière numérique. 

  

  

TITRE II - ZONES REGLEMENTEES 

CHAPITRE I - STATIONNEMENT PAYANT APPLICABLE AUX EMPLACEMENTS MUNIS D'HORODATEURS : 
GÉNÉRALITÉS 

Article 3 : 

Le stationnement dans les zones munies d’horodateurs est régi suivant les modalités et conditions 
mentionnées sur ces appareils. 

L’usage de la carte de stationnement pour personnes handicapées est autorisé tant sur les 
emplacements réservés « Handicapé » que sur les emplacements classiques dans toutes les zones 
réglementées. 

Le stationnement sera gratuit et de manière illimitée sur un emplacement « Handicapé » ou classique en 
zone « horodateurs » uniquement si la carte de stationnement pour personnes handicapées est valide, 
réglementairement utilisée et placée de manière visible et entièrement lisible derrière le pare-brise 
avant du véhicule (le symbole du fauteuil roulant et le numéro de carte unique devant être visibles). 

Article 4 : 



La redevance DUE dès le moment où le véhicule est stationné, est payable par anticipation : 

• par insertion, dans l'horodateur, de pièces de monnaie, de cartes de débit ou de cartes de 
crédit ; 

• par une ou l’autre technologie telle que « sms » ou applications ; 

conformément aux indications portées sur les horodateurs ou toute autre signalisation prévue à cet effet. 

L'attention des usagers est attirée sur le fait que la configuration des appareils ne permet pas de rendre 
la monnaie. 

La défectuosité d’un des modes de paiement de l’horodateur ne dispense pas du paiement de la 
redevance. Lorsque l’horodateur le plus proche est hors d’usage, l’usager devra prioritairement se diriger 
vers un autre horodateur de la même zone ou aura recours, pour le paiement de la redevance, à d’autres 
technologies telles que « sms » ou applications. En cas de panne de l'autre horodateur le plus proche et 
de l’impossibilité d’utiliser un autre moyen de paiement, il apposera de manière visible derrière le pare-
brise avant du véhicule son disque bleu. 

Article 5 : 

Le paiement de la redevance donne droit à une période de stationnement ininterrompue, dont la durée 
est déterminée par le montant payé et la zone concernée. 

Article 6 : 

Dans la zone de stationnement réglementé, l’encodage de la plaque d’immatriculation est requise pour 
l’obtention d’un titre de stationnement (gratuit ou payant). 

Pour être considéré comme valable, le titre de stationnement doit : 

• correspondre à la zone dans laquelle le véhicule est stationné ; 

• comporter le numéro d’immatriculation correspondant exactement au véhicule stationné ; 

• comprendre une durée de validité non expirée ; 

L’usager est réputé avoir opté pour le paiement d’une redevance forfaitaire en cas : 

• de non-paiement anticipatif de la redevance due telle que prévue à l’article 4 ; 

• de dépassement de la durée de stationnement autorisée par le paiement anticipatif effectué ; 

• de dépassement de la durée maximale autorisée selon la zone ; 

• d’usage d’une carte virtuelle de stationnement spécifique à un endroit non autorisé pour son 
usage ; 

• d’usage d’une carte de stationnement pour personnes handicapées non valide ou non 
réglementaire ou non placée de manière visible et entièrement lisible derrière le pare-brise 
avant du véhicule (le symbole du fauteuil roulant et le numéro de carte unique devant être 
visibles) ;  

• de stationnement sur un emplacement de chargement électrique sans être en cours de 
chargement ou stationnant plus longtemps que le temps nécessaire à la charge ; 

• de stationnement irrégulier sur une zone de livraison. 

Le montant de la redevance forfaitaire est de 25 euros par période de stationnement de 8 heures. 
Celle-ci passe à 35 euros dans le cas où un véhicule occupe de manière irrégulière un emplacement 
de chargement électrique et à 50 euros pour une occupation irrégulière d’un emplacement réservé à la 



livraison durant les heures de livraison. Ces tarifs seront multipliés par 2 pour les véhicules de plus de 
4,9 mètres et pour les véhicules de plus de 3,5 tonnes.   

Cette redevance forfaitaire est due par la personne physique ou morale propriétaire du véhicule 
stationné et, solidairement, par ses ayants-droits. 

Lorsque la durée de stationnement, initialement choisie par l’usager et impartie suite au paiement 
anticipatif, est écoulée, les montants déjà acquittés ne pourront pas être récupérés par le redevable 
lorsqu'il est invité à payer la redevance forfaitaire. 

Article 7 : 

Aucune des dispositions reprises dans le présent règlement ne donne lieu à une quelconque surveillance 
des véhicules stationnés en voirie. 

Article 8 : 

Le stationnement réglementé s'applique à tous les usagers dont le véhicule est en stationnement quel 
que soit l’endroit dans les zones contrôlées. 

Article 9 : 

Les titulaires de cartes virtuelles de stationnement bénéficient cependant de dérogations en fonction des 
autorisations délivrées. 

  

CHAPITRE II - TYPES DE ZONES 

Section 1 - Zone rouge 

Sous-section 1 -Horaire 

Article 10 : 

La réglementation dans la zone rouge est appliquée du lundi au dimanche de 9h00 à 17h00, sauf si 
d’autres jours ou plages horaires sont définis par la signalisation ou sur les horodateurs. 

Aucune carte virtuelle de stationnement n’est d’application dans cette zone : tous les usagers de cette 
zone doivent acquitter une redevance de stationnement, exception faite des titulaires des cartes 
payantes « Aide à la Personne » et « Restaurant » uniquement pendant la stricte durée de leurs 
interventions. 

Sous-section 2 - Durée 

Article 11 : 

La durée de stationnement en zone rouge est limitée à 3 heures maximum, temps de midi compris. 

Sous-section 3 - Montant  

Article 12 : 

Il est possible d’obtenir une demi-heure gratuite moyennant la demande d’un titre de stationnement via 
l’horodateur ou de façon électronique. 

Seule une demi-heure de stationnement est gratuite par jour et par véhicule, sans possibilité de 
renouvellement. 

Une période d’une heure et demie de gratuité est également accordée entre 12h00 et 13h30, moyennant 
l’enregistrement du début de la période de stationnement via l’horodateur ou de façon électronique. 



Il est possible d’obtenir durant la même journée la demi-heure gratuite ET l’heure et demie gratuite 
durant le temps de midi. 

La période de gratuité sera incluse lors de la prise d’un titre de stationnement payant.  

Article 13 : 

Le montant de la redevance en zone rouge s’élève, compte tenu de la demi-heure de gratuité et du taux 
progressif, à : 

0,50 euros Pour la 1ère heure de stationnement 
1.5 euros Pour la 2e heure de stationnement 
1,5 euros Pour la 3e heure de stationnement 

  

Section 2 - Zone orange 

Sous-section 1 -Horaire 

Article 14 : 

La réglementation dans la zone orange est appliquée du lundi au dimanche de 9h00 à 17h00, sauf si 
d’autres jours ou plages horaires sont définis par la signalisation ou sur les horodateurs. 

Sous-section 2 - Durée 

Article 15 : 

En zone orange, la durée de stationnement n’est pas limitée dans le temps. 

Sous-section 3 - Montant  

Article 16 : 

Le montant de la redevance en zone orange est de 1 euro par heure entamée. 

Section 3 - Zone verte 

Sous-section 1-Horaire 

Article 17 : 

La réglementation dans la zone verte est appliquée du lundi au dimanche de 9h00 à 17h00, sauf si 
d’autres jours ou plages horaires sont définis par la signalisation ou sur les horodateurs. 

Sous-section 2 - Durée 

Article 18 : 

En zone verte, la durée de stationnement n’est pas limitée dans le temps. 

Sous-section 3- Montant  

Article 19 : 

Le montant de la redevance en zone verte est de 0,75 euros par heure entamée. 

Section 4 – Emplacements de « chargement électrique » 

Article 20 : 



Les emplacements de chargement électrique sont signalés par la présence d’une borne de recharge, 
d’un signal E9a accompagné d’un panneau additionnel représentant le symbole ad hoc (prise 
électrique). 

Le stationnement sur ces emplacements y est interdit sauf aux véhicules électriques pour autant que le 
véhicule soit en chargement, et ce, uniquement pour le temps nécessaire à la charge. Le stationnement 
y est alors gratuit. 

Section 5 – Emplacements de livraison 

Article 21 : 

Certains emplacements sont réservés à la livraison durant certaines heures de la journée. Ces 
emplacements ainsi que les heures de livraison sont fixés dans un Règlement complémentaire de 
circulation routière et dûment affichés par un panneau de signalisation. Durant ces heures, seuls les 
livreurs peuvent les occuper. 

Section 6 – Emplacements d’achat-minute  

Article 22 : 

Des emplacements de stationnement « achat-minute » sont créés en dehors de la zone rouge, dans les 
environs immédiats de commerces de proximité. Un marquage au sol spécifique ainsi que signaux 
routiers règlementaires permettent de les identifier. 

Sous-section 1 – Horaire 

Article 23 : 

La réglementation sur les emplacements « achat-minute » est appliquée du lundi au dimanche de 9h00 
à 17h00, sauf si d’autres jours ou plages horaires sont définis par la signalisation ou sur les horodateurs. 

Sous-section 2 - Durée 

Article 24 : 

La durée de stationnement sur les emplacements « achat-minute » est limitée à 30 minutes. 

Sous-section 3 – Montant 

Article 25 : 

Les emplacements « achat-minute » sont gratuits. 

Article 26 : 

Ces emplacements de stationnement intelligents détectent la présence du véhicule. 

  

CHAPITRE III – PROCÉDURE DE RECOUVREMENT ET DE RECLAMATION 

Article 27 : 

La redevance forfaitaire relative au stationnement est payable dans un délai de 15 (quinze) jours à dater 
de la délivrance de l’invitation à payer par le concessionnaire conformément aux indications 
mentionnées sur celle-ci. 

Le format de l’invitation à payer est laissée au libre-choix du concessionnaire. Toutefois, elle devra 
mentionner impérativement : 

• L’intitulé de la créance et la référence au présent règlement ; 



• La date, l’heure et le lieu du constat ; 

• Le montant de la redevance et sa date d’exigibilité ; 

• Le nom du créancier ; 

• Le numéro de compte bancaire sur lequel la redevance communale doit être payée ; 

• Les voies de réclamation ; 

• Le passage du recouvrement amiable au recouvrement judiciaire à défaut de paiement 
intégral ; 

• Le délai dans lequel la dette doit être payée avant que tout frais, intérêt et indemnité ne soient 
réclamés. 

Article 28 : 

A défaut de paiement intégral de la redevance dans le délai prescrit à l’article précédent, et sous la 
réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle il n’y a pas eu de décision, un premier rappel de 
paiement est envoyé gratuitement par pli simple au redevable qui disposera alors d’un délai de 14 jours 
calendrier, qui prend cours le troisième jour ouvrable qui suit celui où le rappel a été envoyé, pour payer.  

Ce premier rappel reprendra les voies de réclamation ainsi que la mention du passage du recouvrement 
amiable au recouvrement judiciaire à défaut de paiement intégral. 

Article 29 : 

A défaut de paiement intégral de la redevance forfaitaire à l’issue de la procédure de recouvrement 
amiable telle que prévue à l’article 28, et sous la réserve de l’introduction d’une réclamation sur laquelle 
il n’y a pas eu de décision, conformément à l’article L1124-40 § 1er - 1° du Code de la Démocratie Locale et 
de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure, par courrier recommandé, de payer le montant 
de la redevance forfaitaire dans un dernier délai de 30 (trente) jours. 

Les frais administratifs inhérents à cet envoi, d’un montant de 7,50 euros (sept euros et cinquante 
centimes), augmentés des frais postaux en vigueur au moment de l’envoi, seront réclamés et portés à 
charge du redevable, en sus de la redevance forfaitaire initiale. 

Le montant réclamé sera, le cas échéant, majoré des intérêts de retard au taux légal calculé à dater de 
la mise en demeure du redevable. 

Article 30 :  

En cas de non-paiement intégral après les deux rappels prévus aux articles 28 et 29, le recouvrement 
judiciaire, à l’encontre du redevable, de la redevance impayée et des frais accessoires, sera poursuivi 
devant l’une des juridictions matériellement compétentes. 

Article 31 : 

Le redevable dispose d’un délai de 30 (trente) jours calendrier à compter de la délivrance de l’invitation 
à payer la redevance forfaitaire, pour introduire une réclamation auprès du concessionnaire dont les 
coordonnées seront reprises sur celle-ci. 

Pour être recevable, la réclamation datée et signée par le réclamant ou son représentant, doit 
mentionner les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel la redevance communale 
est établie, l'objet de la réclamation et un exposé des faits et moyens. 

La notification de la décision sera rendue dans le mois de la réception de la réclamation. 

  



  

TITRE III - CARTES DE STATIONNEMENT 

CHAPITRE I - CARTES VIRTUELLES DE STATIONNEMENT DELIVREEES PAR LE CONCESSIONNAIRE 

Section 1 - Dispositions communes 

Article 32 : 

Les cartes virtuelles de stationnement ci-après peuvent être accordées sur demande spécifique au 
concessionnaire. Néanmoins, la Ville se réserve la possibilité de limiter le nombre de cartes virtuelles de 
stationnement valables sur son territoire. 

Article 33 : 

La carte virtuelle de stationnement ne sera accordée que pour autant que le demandeur remplisse 
toutes les conditions d’octroi et qu’il en ait apporté la preuve. Dans tous les cas, les cartes virtuelles de 
stationnement seront effectives au plus tard 10 (dix) jours après introduction de la demande jugée 
recevable et complète, et paiement s'il échet. 

Article 34 : 

La carte virtuelle de stationnement n’est valable que pour le véhicule dont le numéro de plaque et la 
marque d’immatriculation sont enregistrés dans le logiciel d’octroi des cartes de stationnement et pour 
les zones attribuées lors de l’enregistrement. 

Aucune carte virtuelle de stationnement n’est valable pour un véhicule non immatriculé. 

Article 35 : 

Pour renouveler sa carte virtuelle de stationnement ou opérer une modification de la carte initiale à la 
suite d’un changement de plaque d'immatriculation durant la validité de la carte initiale, ceci ne pourra 
se réaliser qu'après examen des circonstances particulières le justifiant. Le cas échéant, le bénéficiaire 
d’une carte de stationnement doit informer le concessionnaire dans les 5 jours ouvrables du changement 
de plaque auprès de la DIV. 

En tout état de cause, seules les redevances de stationnement émises dans les 10 jours qui suivent la 
demande initiale d’une carte de type non encore détenu par l’usager ou la modification de la carte initiale 
pourront être annulées. 

Article 36 : 

Le concessionnaire ne peut pas facturer au demandeur les coûts liés à la délivrance et à l’utilisation d’une 
carte virtuelle de stationnement. 

Article 37 : 

La Ville et le Concessionnaire ne sont pas tenus de rappeler aux titulaires l'expiration prochaine de la 
validité de leur carte virtuelle de stationnement. Ceci est de leur responsabilité personnelle. Ils ne pourront 
en aucun cas rendre l’Autorité communale responsable en cas d'oubli. 

Article 38 : 

Toute demande de prolongation d’une carte virtuelle de stationnement peut être introduite au plus tôt 
49 jours ouvrables avant l'expiration de la précédente. 

Article 39 : 



Les documents listés pour l’obtention de chaque type de carte ne sont indiqués qu’à titre informatif et de 
manière non-exhaustive. Le demandeur est toujours tenu de se référer aux exigences liées à l’obtention 
de la carte souhaitée disponibles sur le site de la Ville ou du Concessionnaire. 

Article 40 : 

Dès que le bénéficiaire d’une carte virtuelle de stationnement ne remplit plus les conditions d’octroi, il est 
tenu d’en informer le concessionnaire dans les plus brefs délais, et au maximum dans un délai de 15 jours. 

Article 41 : 

La Ville et le Concessionnaire annulent de plein droit les cartes virtuelles de stationnement pour lesquelles 
une modification des conditions du demandeur est intervenue de telle sorte qu’il ne répond plus aux 
critères d’octroi. 

Article 42 : 

En cas de changement du Règlement Complémentaire de Circulation routière reprenant les zones de 
stationnement réglementé, les cartes virtuelles de stationnement concernées seront adaptées dès la 
date de son entrée en vigueur. 

Article 43 : 

Il ne sera pas délivré de carte virtuelle de stationnement : 

- Pour les véhicules de plus de 3,5T, 

- Pour les véhicules de max 3,5T de types suivants (catégorie DIV) : 

• Remorque (tout type) 

• Autocaravane 

• Bus et autocar 

• Dépanneuse 

• Véhicule grue 

• Camion lift 

• Matériel agricole (dont quad) 

• Matériel industriel 

• Tracteurs 

• Les plaques d'immatriculation destinées aux "essais" commençant par "Y" et les plaques 
d'immatriculation "marchand" commençant par "Z". 

Article 44 : 

Les véhicules de l'Administration communale, portant une marque distinctive de l'Administration, 
extérieure ou intérieure, sont dispensés de la carte virtuelle de stationnement. 

Article 45 : 

Une dérogation aux règles d’octroi des cartes virtuelles de stationnement peut être sollicitée auprès du 
Collège communal à l’aide du formulaire mis à disposition sur le site internet de la Ville. Une dérogation 
maximale d’un an, non-renouvelable, peut être octroyée, sur décision motivée, aux riverains ainsi qu’aux 
entreprises et indépendants sur base d’un et un seul des critères suivants : 

• Poids du véhicule ; 



• Longueur du véhicule. 

  

Article 46 :  

Dans le cadre de l’utilisation d'un véhicule de remplacement, tout bénéficiaire d’une carte virtuelle de 
stationnement, communiquera immédiatement cette utilisation au concessionnaire et apposera le 
contrat de prêt du prestataire de services qui met le véhicule de remplacement à sa disposition de 
manière visible et lisible derrière son pare-brise. Si ces conditions sont respectées, le véhicule de 
remplacement sera couvert par la carte virtuelle de stationnement. 

Section 2 - Carte virtuelle de stationnement « Habitant » 

Sous-section 1 - Bénéficiaires 

Article 47 : 

Peuvent bénéficier de la carte « Habitant » : 

• Les personnes inscrites au registre de la population ou au registre d'attente de la commune. 
En cas d’inscription au registre d’attente de la commune, la carte “Habitant” est délivrée pour 
une durée limitée à 3 mois. En cas d’acceptation de la domiciliation dans les 3 mois par la 
commune, la validité de la carte virtuelle de stationnement est prolongée pour une durée de 9 
mois portant sa validité totale à une période de 12 mois ; 

• Les personnes domiciliées dans la commune dont le véhicule est immatriculé à l’étranger, 
pendant la période de demande d’une immatriculation belge. Toute personne résidant dans 
la commune et possédant un véhicule immatriculé à l'étranger doit le faire immatriculer en 
Belgique à l'exception des 5 cas énumérés par l'article 3 de l'Arrêté royal du 20 juillet 2001. Si la 
personne est dispensée d'inscription, il est tenu compte des attestations délivrées par le 
Service Public Fédéral de l'Intérieur, Office des Étrangers ; le Service Public Fédéral des Affaires 
Étrangères, le Service du Protocole, ou une Ambassade ou un Consulat pour lequel la personne 
travaille. En cas d’immatriculation étrangère devant être échangée contre une immatriculation 
belge, la carte est délivrée mais pour une durée limitée à 3 mois. En cas de changement effectif 
de la plaque d’immatriculation, la validité de la carte de dérogation est prolongée pour une 
durée de 9 mois portant sa validité totale à une période de 12 mois ; 

• Les personnes qui ont une résidence secondaire sur le territoire de la Ville ; 

La carte « Habitant » ne peut être cumulée à la carte « Riverain » cette dernière donnant l’entièreté des 
droits accordés aux usagers possédant la carte « Habitant ». 

Sous-section 2 - Prix et durée de validité de la carte « Habitant » 

Article 48 : 

Pour les bénéficiaires de la carte virtuelle « Habitant », celle-ci est gratuite. 

La carte « Habitant » est cependant facturée à 100 euros pour tout véhicule de plus de 4,9 mètres de long. 
Il sera délivré maximum une carte par ménage pour un véhicule de plus de 4,9 mètres. Toutefois, il ne 
sera pas délivré de carte habitant pour un véhicule de société de plus de 4,9 mètres dont la société ne 
possède pas de siège d’exploitation sur le territoire de la Ville. 

Sous-section 3 - Type de zone dans laquelle la carte « Habitant » est valable 

Article 49 : 

La carte virtuelle de stationnement « Habitant » est valable en zone verte. 

Sous-section 4 - Documents à fournir pour l’obtention de la carte « Habitant » 



Article 50 : 

Le demandeur doit produire les documents suivants : 

• La carte d'immatriculation du véhicule auprès de la DIV et la preuve que le véhicule est 
immatriculé à son nom ou qu'il en dispose de façon permanente, s'il n'en est pas le 
propriétaire ; 

• Pour une voiture en leasing : la preuve de ce leasing qui doit mentionner d'une manière explicite 
le nom du demandeur ; 

• Pour une voiture de société : l'attestation de la société stipulant que le demandeur en est le 
seul utilisateur ; 

• Pour la voiture d'une tierce personne : une copie de la police d'assurance sur laquelle il sera 
mentionné qu'il est le conducteur principal du véhicule ; 

• La carte d'identité ou une procuration avec la carte d'identité du demandeur dans l’hypothèse 
où celui-ci ne se présente pas en personne. 

• Pour la personne en résidence secondaire : la preuve de paiement de la taxe communale pour 
secondes résidences. 

Section 3 – Carte virtuelle de stationnement « Riverain » 

Sous-section 1 - Bénéficiaires 

Article 51 : 

Seules les personnes qui sont domiciliées dans l’ensemble des zones contrôlées visées dans le Règlement 
Complémentaire de Circulation routière relatif au stationnement réglementé en vigueur, peuvent 
bénéficier de la carte « Riverain ». 

Sous-section 2 - Prix et durée de validité de la carte « Riverain » 

Article 52 : 

Pour les « Riverains », la carte virtuelle est gratuite. 

La carte « Riverain » est cependant facturée à 100 euros pour tout véhicule de plus de 4,9 mètres de long. 
Il sera délivré maximum une carte par ménage pour un véhicule de plus de 4,9 mètres. Toutefois, il ne 
sera pas délivré de carte virtuelle « Riverain » pour un véhicule de société de plus de 4,9 mètres dont la 
société ne possède pas son siège d’exploitation sur le territoire de la commune. 

Sous-section 3 - Types de zones dans lesquels la carte « Riverain » est valable 

Article 53 : 

La carte de stationnement « Riverain » est valable en zone orange et en zone verte, sans limitation de 
durée de stationnement. 

Sous-section 4 - Documents à fournir pour l’obtention de la carte « Riverain » 

Article 54 : 

Le demandeur doit produire les documents suivants : 

• La carte d'immatriculation du véhicule auprès de la DIV et la preuve que le véhicule est 
immatriculé à son nom ou qu'il en dispose de façon permanente, s'il n'en est le propriétaire ; 

• Pour une voiture en leasing : la preuve de ce leasing qui doit mentionner d'une manière explicite 
le nom du demandeur ; 



• Pour une voiture de société : l'attestation de la société stipulant que le demandeur en est le 
seul utilisateur ; 

• Pour la voiture d'une tierce personne : une copie de la police d'assurance sur laquelle il sera 
mentionné qu'il est le conducteur principal du véhicule ; 

• La carte d'identité ou une procuration avec la carte d'identité du demandeur dans l’hypothèse 
où celui-ci ne se présente pas en personne ; 

Section 4 – Carte virtuelle de stationnement « Travailleur » 

Sous-section 1 - Bénéficiaires 

Article 55 : 

Sont concernés par ce type de carte : tous les travailleurs occupés au sein d’une entreprise, d’un 
organisme public ou d’un établissement d’enseignement, et les indépendants dont le siège d’exploitation 
est situé en zone contrôlée. 

Sous-section 2 -Prix et durée de validité de la carte « Travailleur » 

Article 56 : 

Les prix et les durées de validité sont déterminés de la manière suivante : 

La carte de stationnement « Travailleur GRATUIT » permet un stationnement, de manière gratuite, sans 
limitation de durée, uniquement aux endroits périphériques suivants : 

• Depuis la place d’Armes, y compris, et jusqu’à la limite de la zone contrôlée en direction 
d’Anseremme ; 

• Sur le square Père-Pire et la place Cardinal-Mercier à l’exception des emplacements « achat-
minute » ; 

• Le tronçon de l’avenue Franchet-d’Esperey, de son carrefour avec l’Avenue Colonel-Cadoux 
jusqu’au passage à niveau. 

La carte de stationnement « Travailleur PAYANT » est délivrée au demandeur contre paiement d’une 
redevance annuelle d’un montant de 120 (cent-vingt) euros. Le tarif de base est cependant majoré de 
100 euros pour tout véhicule de plus de 4,9 m de long, quel que soit le parking ou l’emplacement désigné 
par l’Autorité communale. 

Sous-section 3 – Types de zone dans lesquels la carte « Travailleur » est valable 

Article 57 : 

La carte de stationnement « Travailleur PAYANT » permet un stationnement, sans limitation de durée, 
uniquement aux emplacements, situés en zones verte ou orange déterminés par l’Autorité communale 
en fonction du nombre de demandes, à 400 mètres maximum du lieu de travail, en suivant le réseau 
viaire. Les endroits dédiés pourront évoluer en fonction de la pression automobile. 

Sous-section 4 – Introduction de la demande 

Article 58 : 

L’entreprise, l’organisme public, l’indépendant ou l’établissement d’enseignement désigne un 
responsable unique pour introduire les demandes de cartes de stationnement « Travailleur » auprès du 
Concessionnaire. 

Lors de l'introduction par un demandeur d'une carte « Travailleur PAYANT », le concessionnaire propose 
au Collège communal des zones que celui-ci valide après éventuelle modification. 



Sous-section 5 – Documents à présenter pour l’obtention de la carte « Travailleur » 

Article 59 : 

Le demandeur doit produire les documents suivants : 

• Une preuve de l’existence d’un siège d’exploitation dans la zone contrôlée via les statuts de la 
Société ou un extrait de la Banque Carrefour des Entreprises ; 

• A l’exception des indépendants, un document signé par un représentant légal attestant de 
l’engagement au sein de la structure, de chacune des personnes pour lesquelles une carte 
« Travailleur » est demandée ; 

• La carte d'immatriculation du ou des véhicule(s) auprès de la DIV ainsi qu’une liste liant chaque 
travailleur à un numéro de plaque. 

Section 6 - Carte virtuelle de stationnement « Visiteur » 

Sous-section 1 - Bénéficiaires 

Article 60 : 

Peuvent bénéficier de la carte virtuelle de stationnement « Visiteur » : le(s) visiteur(s) d’un ménage, situé 
dans une zone de stationnement contrôlée. La carte est toujours délivrée au ménage exclusivement pour 
ses visiteurs. 

Les cartes visiteurs ne sont pas valables sur les véhicules suivants : autobus, autocars, autocaravanes, 
grues, dépanneuses, remorques, véhicules agricoles, camions et semi-remorques. 

Sous-section 2 – Prix et durée de validité de la carte « Visiteur » 

Article 61 : 

Le prix de la carte « Visiteur » est 3,00 euros par véhicule et par jour (de 9h00 à 17h00). 

Sous-section 3 - Nombre de cartes délivrables par an 

Article 62 : 

Le nombre de cartes « Visiteur » qui peut être octroyé par an et par ménage est 3 fois 10 cartes. 

Sous-section 4 - Types de zones dans lesquelles la carte "Visiteur" est valable 

Article 63 : 

La carte virtuelle « visiteur » est valable en zone orange et verte. 

Sous-section 5 - Documents à présenter pour l’obtention de la carte de stationnement 

Article 64 : 

Le demandeur doit produire les documents suivants : 

• La carte d'identité du demandeur ; 

• Les plaques d’immatriculation des visiteurs devront être encodées de manière électronique. 

Section 7 - Carte virtuelle de stationnement « Aide à la personne » 

Sous-section 1 - Bénéficiaires 

Article 65 : 



Les cartes de stationnement virtuelles « Aide à la personne » sont destinées aux personnes physiques ou 
morales qui démontrent, pour l’exercice de leur profession, effectuer différentes interventions sur le 
territoire de la Ville de Dinant, dans toutes les zones ci-dessus décrites. 

La Ville a décidé d’octroyer ce type de carte aux publics suivants : 

1. Prestataires de soins médicaux  

Cette carte virtuelle de dérogation est destinée aux prestataires de soins médicaux, soit les médecins 
généralistes, les infirmièr(e)s à domicile et les kinésithérapeutes, possédant un numéro INAMI, lorsqu’elles 
sont en prestation de soins au domicile du patient. Le prestataire doit également ajouter la mention « en 
cours d’intervention » et le disque bleu de stationnement indiquant son heure d’arrivée. Cette carte peut 
être utilisée dans toute la zone réglementée à l’exception des emplacements de livraison, d’achat-
minute et de chargement électrique. 

Pour obtenir sa carte virtuelle de stationnement, le demandeur doit produire les documents suivants : 

• La preuve qu’il dispose d’un numéro INAMI en tant que dispensateur de soins individuels ; 

• La carte d'immatriculation du ou des véhicule(s) auprès de la DIV. 

 Aide-familiales et aide-seniors : 

Cette carte de dérogation virtuelle est destinée aux prestataires de soins d'aides à la personne, soit les 
aide-familiales et les aide-seniors. Le prestataire d'aide à la personne doit également ajouter la mention 
« en cours d’intervention » et le disque bleu de stationnement indiquant son heure d’arrivée. 

Pour obtenir sa carte virtuelle de stationnement, le demandeur doit produire les documents suivants : 

• La preuve qu'il possède le diplôme d'aide-familiale ou d'aide-senior ; 

• Une attestation de l'employeur prouvant qu'il exerce son activité en tout ou en partie sur le 
territoire de Dinant ; 

• La carte d'immatriculation du ou des véhicule(s) auprès de la DIV. 

Sous-section 2 – Prix et durées de validité de la carte « Aide à la personne » 

Article 66 : 

La carte virtuelle de stationnement "Aide à la personne" est délivrée contre le paiement d’une 
redevance annuelle d’un montant de 100.-euros. 

Le tarif de base est cependant majoré de 100 euros pour tout véhicule de plus de 4,9 m de long. 

Section 8 – Carte virtuelle de stationnement « RESTAURANT » pour service de livraison 

Sous-section 1 - Bénéficiaires 

Article 67 : 

Sont concernés par ce type de carte : les entreprises et indépendants de la restauration mentionnant 
dans leur activité la livraison de plats à domicile. 

Sous-section 2 - Prix et durée de validité de la carte « RESTAURANT » 

Article 68 : 

Le prix et la durée de validité sont déterminés de la manière suivante : une seule carte sera distribuée par 
entreprise ou indépendant au tarif de 600.-euros par an par véhicule lettré aux couleurs de l'entreprise, 
obligatoirement utilitaire d’origine. Le tarif de base est cependant majoré de 100 euros pour tout véhicule 
de plus de 4,9 m de long. 



Sous-section 3 – Types de zone dans lesquels la carte « RESTAURANT » est valable 

Article 69 : 

La carte de stationnement « RESTAURANT » est valable dans toutes les zones, suivant le lieu de prestation. 

Sous-section 4 – Documents à présenter pour l’obtention de la carte « RESTAURANT » 

Article 70 : 

Le demandeur doit produire les documents suivants : 

• Une preuve de l’existence d’un siège d’exploitation dans la zone contrôlée via un extrait de la 
Banque Carrefour des Entreprises, indiquant également le code N.A.C.E. correspondant à 
l’activité de livraison de plats à domicile ; 

• La carte d'immatriculation du véhicule auprès de la DIV. 

  

CHAPITRE II - CARTE DE STATIONNEMENT DÉLIVRÉE PAR LE SPF SÉCURITÉ SOCIALE 

Article 71 : 

La carte européenne de stationnement pour les personnes handicapées est délivrée conformément à 
l’Arrêté ministériel du 7 mai 1999 (site du SPF – Sécurité sociale à consulter pour de plus amples 
informations). 

Cette carte est personnelle et ne peut être utilisée que si le titulaire de la carte se trouve dans le véhicule 
en tant que conducteur ou passager. 

La carte européenne de stationnement pour les personnes handicapées est valable conformément à 
l’article 3 du présent règlement. 

  

TITRE IV - DISPOSITIONS FINALES 

Article 72 : R.G.P.D. 

Durée de conservation des titres exécutoires et des éléments permettant d’établir ces titres exécutoires. 

L’établissement et le recouvrement des redevances communales impliquent de nombreux traitements 
de données personnelles devant être réalisées en conformité avec le R.G.P.D. 

Le traitement de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent règlement se 
fera suivant les règles suivantes : 

• Responsable de traitement : la Ville de Dinant et le Concessionnaire ; 

• Finalités des traitements : délivrances des cartes de stationnement, établissement et 
recouvrement de la redevance communale ; 

• Catégories de données : données d’identification de la personne (redevable et propriétaires), 
données d’identification du véhicules (propriétaire), données financières ; 

Durée de conservation : la Ville s’engage à conserver les données pour un délai de 10 ans et à 
les supprimer par la suite. 

• Méthode de collecte : contrôle du stationnement, par une société désignée à cet effet, 
demande de délivrance ou renouvellement d’une quelconque carte de stationnement, autres 



autorisations introduites afin de bénéficier d’une réduction quelconque, réclamation ou autre 
demandes introduite auprès de l’Administration communale ; 

• Communication des données : les données ne seront communiquées qu’à des tiers autorisés 
par ou en vertu de la Loi, notamment en application de l’article 327 du CIR92, ou à des sous-
traitants de la Commune. 

Article 73 : 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-1 et 
suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation pour exercice de la tutelle spéciale 
d’approbation. 

Article 74 : 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 

  
 

3.  MOBILITE - Concession de services - Gestion et exploitation du parc de stationnement - Contrat - 
Approbation 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

Vu la Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de 
marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions; 

Vu la Loi du 17 juin 2016 relative aux contrats de concession; 

Vu l'Arrêté royal du 25 juin 2017 relatif à la passation et aux règles générales d'exécution des contrats de 
concession;  

Vu la décision du Conseil communal du 6 février 2023: 

• approuvant les documents de concession ref.2023/01/STAT régissant la passation et 
l’exécution d’une concession de services ayant pour objet la gestion (y inclus le contrôle) et 
l’exploitation du stationnement en voirie réglementé à Dinant et 

• chargeant le Collège de procéder à la publication de l’avis de concession et des documents 
de concession précités, de gérer la procédure d’attribution de la concession telle que décrite 
dans les documents de concession (en particulier le Règlement de procédure) , y inclus les 
négociations et l’invitation à remettre offre finale, 

• De soumettre à l’approbation du conseil communal le contrat de concession, et la version 
finale du règlement redevances et administratif de stationnement ET du règlement 
complémentaire de circulation – plan de stationnement. 

Vu la décision du Collège communal du 8 février 2023 portant sur l’organisation pratique de la 
procédure de passation de la concession ; 

Vu l’avis de concession publié le 8 février 2023;  

Vu la séance d'information du 7 mars 2023 ; 

Vu l’avis rectificatif publié le 22 mars 2023; 

Vu les deux offres déposées par e-tendering le 11 avril 2023 avant 12h00 par les soumissionnaires 
suivants ; 

• Groupement City Parking nv - Macq sa (Belgicastraat 3 bus 6 1930 Zaventem) 



• Indigo Park Belgium sa (Bijenstraat 21 9051 Sint-Denijs-Westrem) 

Vu les négociations ; 

Vu l’invitation à remettre offre finale et les documents de concession adaptés à cet effet ; 

Vu les offres finales introduites par e-tendering le 8 septembre 2023 avant 12h ; 

Vu le rapport d'analyse des offres; 

Vu la décision du Collège communal du 12 octobre 2023 : 

• De ne pas sélectionner le Groupement City Parking nv-Macq s.a. Belgicastraat 3 bus 6 à 1930 
Zaventem 

• D'attribuer la concession de services ayant pour objet la gestion (y inclus le contrôle) et 
l’exploitation du stationnement réglementé à Dinant à Indigo Park Belgium SA 
(BE0449.598.562), Bijenstraat 21 à 9051 Sint-Denijs-Westrem  

Attendu le contrat négocié avec Indigo, joint au dossier, y inclus les annexes 1 (Règlement communal de 
stationnement: règlement complémentaire de circulation routière - Plan de stationnement de et à 5500 
Dinant & règlement-redevance et administratif de stationnement), 2 (spécifications techniques et 
fonctionnelles) et 3 (parties de l'offre d'Indigo), les règlements composant l'annexe n°1 ayant été 
approuvés séance tenante; 

Attendu la demande d'avis de légalité formulée le 23 octobre 2023; 

Vu l'avis positif 2023-143 rendu par la Directrice financière le 27 octobre 2023; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE, par 11 voix pour et 11 voix contre (CLOSSET, FLOYMONT, TUMERELLE, BESOHE, LADOUCE, PIGNEUR, 
ADNET, TERWAGNE, TABAREUX, GILAIN, BRION) de refuser d'approuver le contrat de concession de 
services ayant pour objet la gestion (y inclus le contrôle) et l’exploitation du stationnement en voirie 
réglementé à Dinant (annexes 1, 2 et 3 incluses) entre la Ville et Dinant et Indigo Park Belgium SA 
(BE0449.598.562), Bijenstraat 21 à 9051 Sint-Denijs-Westrem. 

(Partage des suffrages - application de l'article L1122-26 du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation et de l'article 35 du Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal). 
 

4.  SECRETARIAT - Procès-verbal - Approbation 

DÉCIDE, à l'unanimité : 

Article unique :  

D'approuver le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 09 octobre 2023 
 

5.  SECRETARIAT - Demandes de conseillers 

Vu le Règlement d'ordre intérieur (ROI) du Conseil communal, tel que modifié le 25 juillet 2022, et 
notamment le Chapitre 3 - Section 1 (articles 75 à 77); 

Considérant que, conformément à l'article 77 précité, lors de chaque réunion du conseil communal, 
une fois terminé l'examen des points inscrits à l'ordre du jour de la séance publique, le président 
accorde la parole aux membres du conseil qui la demandent afin de poser des questions orales 
d'actualité au collège communal, étant entendu qu'il l'accorde selon l'ordre des demandes (...); 

Considérant qu'il est répondu aux questions orales: 



• séance tenante, si l'objet de la question a été transmis au collège au moins vingt-quatre 
heures avant la réunion du conseil communal, 

• soit lors de la prochaine réunion du conseil communal, avant que le président accorde la 
parole afin que, le cas échéant, de nouvelles questions orales d'actualité soient posées ; 

Considérant l'absence de M. le Conseiller Niels ADNET lors du Conseil communal du 09 octobre et le 
report de sa question transmise par courriel du 05 octobre (questions du groupe LdB);  

Considérant les questions du Groupe Ldb transmises par courriel du 03 novembre 2023 à 08h30, soit 
plus de 24h avant la réunion du Conseil communal ;  

Considérant les questions de M. le Conseiller communal Laurent BRION transmises par courriel le 03 
novembre 2023 à 15h49 et 16h02, soit plus de 24h avant la réunion du Conseil communal ; 

PREND ACTE des questions posées par les conseillers et des réponses formulées, reprises ci-dessous. 

  

Question de Monsieur le Conseiller communal Niels ADNET : 

• Comment est calculée la nouvelle taxe des enseignes pour les entreprises de la région ? Est-
il possible de revoir cette taxe pour le futur ? 

Madame l'Echevine Chantal CLARENNE répond qu'en 2019, le Conseil communal a voté une taxe sur les 
enseignes non-lumineuses (un règlement-taxe relatif aux enseignes lumineuses était déjà en vigueur). 

L'Echevine rappelle que des mesures fiscales compensatoires ont été prises vu les fermetures liées au 
Covid: aucune taxe n'a été perçue en 2020 ni en 2021. 

La taxation est faite sur base de relevés établis par l'agent recenseur. Si les conditions sont réunies, des 
personnes erronément taxées bénéficient d'un dégrèvement. 

L'Echevine ajoute que la Ville se réfère aux circulaires budgétaires qui prévoient des taxes pour les 
communes. 

Enfin, quant aux réclamations, elle indique qu'une réunion avec le service taxes est prévue cette 
semaine pour faire le point. 

  

Questions de Monsieur le Conseiller communal Victor FLOYMONT : 

• Avez-vous des nouvelles du chauffage de la salle de Lisogne ? 

Monsieur l'Echevin CLOSSET promet qu'il y aura du chauffage pour les fêtes de fin d'année. 

  

• Quand (une date) les travaux d'extension de la MPMM vont reprendre ?  

Monsieur le Bourgmestre répond que l'adjudicataire dispose d'un mois pour constituer le 
cautionnement et que quand ce dernier sera constitué, les travaux pourront commencer. 

  

• Ou en sont les travaux de Patria ?            

Monsieur le Bourgmestre répond que les travaux demandés par l'AVIQ sont terminés, mais que l'AVIQ 
souhaite tout rapatrier à Charleroi... il précise qu'une action en justice est en cours contre l'AVIQ pour 
que la Ville puisse être indemnisée. 



Il ajout qu'il se peut qu'une association soit intéressée par le bâtiment mais qu'il n'y a rien de concret. 

  

Questions de Monsieur le Conseiller communal Alain Besohé : 

Ecrites 

• Serait-il possible de placer des panneaux signalant la présence d’enfants qui jouent dans la 
rue de manière générale dans la commune, de nouveaux quartiers sont en 
construction/extension et commencent à être habités et il n’y a pas toujours ces panneaux 
en place ? 

Monsieur le Bourgmestre répond que cela peut être étudié. 

  

• Le salaire des employées du RSID va-t-il être revalorisé ? comment le budget du RSID est lié 
aux subsides de la commune, le salaire de ces personnes l’est aussi. 

Monsieur le Bourgmestre répond que la Ville subside le RSID mais pas directement le salaire des 
employés du RSID. Il ajoute qu'une réunion a eu lieu avec le CRAC et le RSID et que la question du 
subside y a été abordée. 

Le RSID doit être capable de se gérer; certaines villes ont été contraintes de "reprendre" les services 
assurés par leur syndicat d'initiative, de même que les employés, parce que leur syndicat n'était pas 
capable de se gérer... Le Bourgmestre précise que selon lui ça ne serait pas une bonne chose pour 
Dinant que cela arrive 

  

• Qu'attend la commune pour mettre en place l'intervention équivalente au montant de la 
taxe propreté publique tel que promis lors de l'interpellation citoyenne pour toutes les 
personnes sinistrées à Bouvignes ?  

Monsieur le Bourgmestre répond que selon la Directrice financière, il n'est pas possible de permettre aux 
gens de ne pas payer la taxe pour les poubelles. 

Il ajoute qu'il est prévu d'assainir deux endroits à Bouvignes, en démolissant 2 maisons et en faisant 2 
placettes conviviales de manière à compenser l'inconvénient subi par les inondations. 

  

• Quelles étaient les raisons/motifs du refus de la Zone 30 pour la route traversante de 
Bouvignes ? 

Le Bourgmestre répond que c'est la Police qui a refusé. 

  

• Est-ce que la rue Riguette est prévue/concernée dans le "plan" de réfection de la route ? 

Monsieur l'Echevin Robert CLOSSET répond que non, mais que cette rue serait réparée sur fonds propres. 

  

• Quand (une date) est-elle prévue la réparation du mur de la Tour Sainte-Barbe ? Plus de 2 
ans après les inondations, où en sommes-nous avec les dossiers et demandes de subsides 
à la Région Wallonne ? 

Monsieur l'Echevin CLOSSET répond qu'un appel d'offres doit être lancé. 



  

• Suite à ces futurs travaux de réparation, route et trottoirs, est-ce qu'une réunion 
d'informations ou de concertation au préalable est envisagée avec les habitants afin 
d'expliquer comment ça va se passer ?  Déviation mise en place ? Délai des travaux ? 
Perturbations, ?  

Monsieur CLOSSET répond que que les travaux ne seront peut-être pas réalisés l'année prochaine. 

  

• Avez-vous des nouvelles concernant les marquages au sol dans le quartier du vieux 
Anseremme ? 

Monsieur le Bourgmestre répond que la demande a été formulée à la Police, et que 2 rappels ont été 
faits, mais qu'aucune réponse n'a été reçue. 

  

Orales 

• Est-il possible d'être informé des réponses aux demandes/plaintes/questions des citoyens 
pour lesquelles les conseillers communaux sont en copie? Exemple d'une personne qui se 
plaint de nuisances à Taviet 

Le Bourgmestre répond positivement à cette demande. 

  

• Un commerçant du quartier de la gare m'a signalé qu'une centaine de places de parking 
sont neutralisées pour le chantier de la passerelle et que c'est compliqué pour le commerce; 
est-il prévu de faire quelque chose le temps des travaux? 

Monsieur le Bourgmestre répond que ce sont les commerçants qui ont demandé un parking payant à 
cet endroit pour qu'une rotation des véhicules y soit assurée; si le parking est gratuit, les conducteurs ne 
déplaceront plus leur véhicule. 

  

Questions de Monsieur le Conseiller communal Laurent BRION : 

Ecrites 

• Monsieur le Bourgmestre, avez-vous contacté le Spw concernant la suppression des places 
de parking près de la station lukoil ? 

Monsieur le Bourgmestre répond que le SPW a été contacté mais que la Ville n'a pas reçu de réponse. 

  

• Le compteur électrique du club de kayak d Anseremme est défectueux..et dangereux. Après 
plusieurs demandes quand comptez vous le remplacer ? 

L'Echevin CLOSSET répond qu'il n'était pas informé de ce problème, seulement de celui de mazout et de 
châssis. 

  

• Concernant le rond point à l'entrée de Dinant...avez vous des nouvelles du spw pour embellir 
l'entrée de notre ville? 

Le Bourgmestre répond par la négative. 



  

• Déjections canines et dépôts clandestins : Concernant les halages notamment du côté de 
Bouvignes , trottoir menant au centre ville.. - Quand comptez vous réellement mener une 
action propreté en collaboration avec la police. Cela devient désastreux !! 

Le Bourgmestre répond que la police gère la problématique de manière plus ou moins permanente en 
fonction des dénonciations, etc; les caméras font par ailleurs "leur effet". Il ajoute que la police assume 
beaucoup de tâches, manque de moyens et cite l'exemple des heures prestées par 35 policiers 
pendant une journée complète suite à une alerte à la bombe dans une école.  

  

Orales 

• Les bulles à verre de Leffe ont été déplacées et se trouvent maintenant en face d'un 
commerce. Est-il possible de les déplacer? 

Le Bourgmestre répond qu'il interpellera le BEP à ce sujet. 

 Monsieur le Président prononce le huis clos, le public évacue la salle. 
 

 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Président lève la séance. 
 

PAR LE CONSEIL: 
 

La Directrice Générale, 
 
Valentine ROSIER. 

Le Conseiller - Président, 
 
Lionel NAOME. 

 


